L’Ile-Bouchard, Mercredi 15 août 2007

LA FAMILLE, LIEU DE NOTRE ESPERANCE

« Je mettrai le bonheur dans vos familles »

C’est bien là le cœur de notre espérance !

Même si nous doutons que  cela soit vraiment possible alors que nos familles connaissent parfois des difficultés, des ruptures, des blessures…toutes ces difficultés quotidiennes, dans un monde imprégné d’idéologies destructrices et de recherche de plaisirs individualistes en lieu et place du bonheur.

En effet, depuis une dizaine d’années, de très fortes pressions pèsent sur le pouvoir politique, remarquablement relayées par des lobbies, afin d’obtenir une réforme du droit de la famille, au motif que la loi doit suivre les mœurs et satisfaire la demande des individus. Peut-être, pensez-vous que nos familles sont épargnées par ces idéologies. Malheureusement, ce n’est pas le cas, et il suffit de lire les journaux pour prendre conscience de cette imprégnation idéologique qui rendent fragiles le mariage, la filiation, et finalement la famille.

Je voudrais tout simplement analyser brièvement tout ce qui détruit et dénature la famille, puis dans un second temps considérer comment la famille peut être le lieu de notre espérance.

1ère partie : ce qui détruit et dénature la famille

I. Le féminisme sous toutes ses formes : du féminisme radical à la théorie du gender

La femme est au centre de ces idéologies.
1- Le féminisme initial
Le 20e siècle a été très fortement influencé par le féminisme dont les revendications sont doubles : d’une part, la maîtrise de la fécondité et de la maternité par la loi autorisant la contraception et l’avortement, d’autre part, l’égalité des droits (droit de vote, parité, exercice conjoint de l’autorité parentale en 1975, garde alternée en 2002…)

Lors du Sommet International de la Femme organisé par l’ONU à Pékin, en 1995, la Plate Forme d’action cite dans son premier objectif : « prendre le pouvoir », jusqu’alors confisqué par les hommes.

En devenant maître de sa fécondité et de sa maternité, la femme a rejeté l’homme aux frontières du couple, de la famille et de la société. L’homme ne trouve plus sa place et la femme ne supporte plus sa solitude, sa double vie d’homme et de femme… Cependant, le féminisme initial adhère à l’idée que l’identité sexuelle et le genre coïncident. Ce lien sera progressivement remis en cause par les féministes radicales : la frontière entre le masculin et le féminin est parfois floue et la société impose un rôle à l’homme ou à la femme, entendez : la femme aux tâches ménagères, l’homme à l’extérieur. Elle impose des stéréotypes.

2- L’idéologie du « gender »

Toutes les revendications féministes ont atteint leur objectif et ont été entérinées par la loi. Dans les années 90, une nouvelle idéologie vient lui donner un nouvel élan et une nouvelle base idéologique pour consolider les revendications d’autonomie et d’égalité : la théorie du « gender ». Publié aux Etats-Unis dans les années 70, c’est seulement en 2005 que le livre de la théoricienne, Judith Butler, est traduit en français :  « Trouble dans le genre. Pour un féminisme de la subversion ». On retrouve chez J Butler toutes les idéologies du 19e et 20e siècle. J Butler affirme vouloir penser ensemble « le féminisme et la subversion de l’identité. En d’autres termes, elle entreprend de définir une politique féministe qui ne soit pas fondée sur l’identité féministe.

Pourquoi les féministes radicales ont-elles besoin d’un nouvel élan ? Elles ne sont pas satisfaites de l’égalité des sexes et de la parité. Leur féminisme s’inspire d’une alchimie entre néo-marxisme, existentialisme et structuralisme. La revendication de l’égalité des sexes et de la parité suppose une différence entre les sexes. Or, la différence entraîne l’inégalité et donc la domination, domination de l’homme sur la femme, bien sûr. Chez J Butler, la définition du genre est une construction sociale et culturelle au service de la domination de l’homme sur la femme. Sa pensée exprime une dialectique entre la nature et la culture.

Pour parvenir à un monde où il n’y aurait plus ni oppresseurs, ni oppressés, il est nécessaire de déconstruire la famille, le genre et la reproduction.

En premier lieu, la famille, parce que la femme y est maintenue en esclavage et conditionne les enfants à accepter la famille, le mariage et la féminité comme naturels. C’est ainsi que l’on parle des familles : recomposées, monoparentale, homoparentale…

Ensuite, le genre pour en donner une autre définition, ce qui permettrait à chacun de choisir « son genre ».

Les « gender-feminists » considèrent que la différence sexuelle de l’homme et de la femme n’est pas déterminante. Elle maintient la domination de l’homme. Ces théoriciennes prétendent que l’être humain, à la naissance est « neutre ». C’est le milieu culturel qui lui impose un rôle féminin ou masculin pour maintenir la femme dans un rôle d’esclave. Elles remplacent l’identité sexuelle par les orientations sexuelles variées et choisies par chaque individu. Chacun s’invente son genre qui peut varier au cours de la vie. Ainsi il n’y a plus de barrière entre ce qui est permis et ce qui est interdit. Ce que je choisis est permis, puisque je l’ai choisi. Cette nouvelle construction fondée sur la volonté de l’individu serait plus apte à lutter contre l’inégalité homme/femme.

Enfin, après la famille et le genre, la reproduction doit être déconstruite. Les femmes ont repris le contrôle de la reproduction en retrouvant la propriété de leur propre corps et le contrôle de la fécondité. Mais c’est insuffisant.

Ce que les féministes appellent les droits génésiques ou reproductifs, c’est l’ensemble des techniques qui permettent à la femme le libre choix de la reproduction  (y compris l’avortement) : insémination artificielle, adoption de l’enfant de leur compagne, droit de choisir avec qui engendrer et élever des enfants, droit à déterminer sa propre orientation sexuelle.

II. Nouveaux couples, nouvelles familles

Cette idéologie du « gender » permet de mieux comprendre les revendications du Lobby Gay.

1- Le « droit au mariage »

Le droit devrait reconnaître toute forme d’union : homoparentalité, biparentalité, pluriparentalité… Ainsi, dans cette logique serait ouvert un seul type de contrat fondé sur le « droit au mariage » et s’appliquerait à tous les individus, quelles que soient les circonstances. Or, le choix individuel d’une forme de vie appartient à la vie privée de chacun. Alors que la loi pour garantir le bien commun doit être universelle et ne peut reconnaître qu’une union qui assure la stabilité et la durée du point de vue humain, affectif et social. Le socle de la société repose sur l’universalité de la différence sexuelle de l’homme et de la femme et non sur des tendances ou des orientations. Enfin le mariage n’est pas un droit, mais un contrat entre deux personnes, homme et femme et une institution vis-à-vis de la société.

2- La parenté et la parentalité : le « droit à l’enfant »

Le désir d’enfants, considéré comme un droit par certains homosexuels, conduit à remplacer la parenté par la parentalité. Ce glissement sémantique est un exemple de la déconstruction de l’idéologie du « gender ». Il s’agit non pas de distinguer la filiation biologique, la filiation juridique et la filiation sociale, mais de les opposer dans une dialectique permettant à l’individu homosexuel de choisir sa forme de « parentalité ». Ainsi serait reconnue la « fonction parentale sociale » de la compagne de la mère biologique. Cette dialectique, en opposant les trois aspects de la filiation, déresponsabilise les parents et fragilise davantage les liens familiaux. Pour l’APGL, seule la volonté fonde l’autorité parentale.

3- Adoption, PMA et mères porteuses : « l’enfant-objet »

Dès lors que sont établies ces nouvelles filiations, tout devient possible. Le « droit à l’enfant » devient « droit universel ». L’APGL revendique non seulement l’adoption pour tout individu, mais invente une nouvelle notion d’« adoption sociale » pour le compagnon de même sexe. La Procréation Médicale Assistée deviendrait possible pour satisfaire le désir d’enfant. Puisque la filiation biologique est secondaire, il n’est pas nécessaire de connaître le nom du donneur. Enfin, l’APGL demande l’autorisation de la pratique de « la mère pour autrui » ou mères porteuses. Tous les moyens sont bons pour garantir le « droit à l’enfant » au mépris de l’enfant, de son identité et de sa croissance dans un cadre stable  avec son père et sa mère.

III. Les enjeux de la théorie du gender pour la démocratie

Cette idéologie du gender modifie notre conception des droits de l’homme.

1- La nouvelle conception des droits de l’homme

La conception classique des droits de l’homme, jusqu’à la Déclaration de 1948, est une vision réaliste : l’homme ne s’invente pas, il existe, il est sujet de droit, antérieurement aux institutions politiques ou juridiques. Ces droits sont liés à la nature de l’homme. Celui-ci tire ses droits fondamentaux de sa dignité intrinsèque : le Décalogue reste le texte de référence. Les droits de l’homme ont une portée universelle.

La Déclaration de 1948 est reconnue comme patrimoine commun de toute l’humanité. Cependant, à peine proclamée, elle est remise en cause par trois facteurs : l’exaltation de l’individu, le relativisme et le volontarisme.

Or, notre triple héritage grec, romain et judéo-chrétien a posé les fondements de la personne humaine : 

1/ Tout être humain est une personne dès sa conception et peut exercer sa liberté et sa volonté, même si au gré des événements ou des circonstances, celles-ci sont « abîmées » ou « limitées » ;

2/ Toute personne participe à la même humanité et par voie de conséquence bénéficie d’une égale dignité. C’est donc la nature unique de l’homme, ce caractère mystérieusement irréductible de la personne humaine, qui fonde sa dignité quelles que soient ses capacités ou la qualité de ses actions. 

2- L’effacement de la personne humaine

Dans cette nouvelle conception des droits de l’homme, celui-ci n’est plus considéré comme une personne, ouvert à autrui et à la transcendance ; il est un individu qui se choisit ses vérités, ses intérêts et ses plaisirs. Les droits de l’homme sont devenus un catalogue de revendications ponctuelles des individus. Le droit fondamental de l’homme, c’est le droit de satisfaire ses passions individuelles que le droit positif doit entériner. Tout ceci concourent à une grande confusion entre ce qui relève d’un droit fondamental et ce qui relève des obligations de l’Etat.

Notre société de la personne est remplacée par une société de l’individu. Dans une société de « la personne », s’exprime une volonté de former une communauté. Le fondement, la même humanité, et l’objectif, la recherche du bien commun, sont distincts. Alors que dans une société de l’individu, le fondement et l’objectif se confondent. La recherche de ses propres intérêts est une fin en soi, ce qui limite l’individu à lui-même. L’individu, si ses intérêts ne sont pas satisfaits, craint de faire l’objet de discrimination. D’où cette quête permanente de reconnaissance par la création de nouveaux droits, même si ces droits sont contradictoires ou contre nature.

Vous l’aurez compris : le relativisme et l’individualisme fondent ces nouveaux droits de l’homme en ce sens qu’ils ne reconnaissent que des droits déconstruits, reconstruits et égalitaires, c’est à dire réduits au désir de l’individu.

Lors du vote de la proposition de loi créant la Halde, le Comité National des Droits de l’Homme a donné son avis. Je cite : « L’universalité des droits de l’homme transcende les différences entre les êtres humains, sans les nier. Les droits de l’homme sont fondés sur la dignité inhérente à toute personne humaine » (Comité National des Droits de l’Homme). La segmentation de la protection des droits de l’homme, telle qu’elle est revendiquée par l’APGL, remettrait en cause cette universalité. La loi ne peut répondre aux revendications sectorielles qui risqueraient de laisser se développer des communautarismes, ce qui serait très néfaste pour notre lien social et familial.

2e partie : La famille, lieu de notre espérance

Aujourd’hui, nos sociétés sont dans une impasse : malaise sémantique, exaltation de l’individu, réification de la vie, désorganisation de la société où chacun recherche son plaisir et ses intérêts, au nom de la liberté de choix, société où l’éphémère, la mode et le matérialisme ont remplacé la permanence, le service, la gratuité et le don de soi.

La vision normative et individualiste de la société ne crée pas les conditions de la paix sociale. Notre culture est une culture de dissociation : tout doit être déconstruit et reconstruit selon le désir de l’individu, sans qu’il s’intéresse au bien de l’autre, ni au bien commun. Tout ceci concourt à une situation de tension, de rivalité, de désordre et de désespérance. « Notre société est dans une phase dépressive en raison du relativisme des valeurs et de l’individualisme », disait Tony Anatrella.

Devant ce vide de sens, la famille reste encore la valeur qui recueille le plus l’adhésion de nos contemporains. Car chacun sait bien qu’elle demeure une petite communauté vraiment « humaine ». Il est possible de sortir de l’impasse, à condition de redonner à la famille et à la femme notamment, toute leur mission : la famille, comme cellule fondamentale de la société ; la femme, parce qu’elle doit se réconcilier avec l’homme.

La famille

Peut-être vous ne fonderez jamais une famille. La question n’est pas là. Ce qui nous est commun, c’est que nous sommes chacun membre d’une famille, où nous avons été accueilli, aimé, quelque soit sa fragilité, ses blessures, ses limites. L’essentiel, c’est notre regard sur la famille et ce que nous sommes prêts à faire pour toutes les familles. La famille est une structure intermédiaire qui compte dans l’organisation de la société. Mais elle a ceci de particulier : elle en est la cellule fondatrice. Elle est le premier lieu d’accueil de la vie ; le lieu de la transmission des valeurs matérielles, morales, culturelles et spirituelles ; le lieu des premiers apprentissages de la vie en société : celui de la solidarité entre ses membres et entre les générations. La famille est aussi un lieu d’investissement en capital humain et social. 

Or, l’éducation des enfants au respect de toutes personnes, qu’elles soient membres de la famille ou extérieures, demande de la persévérance. C’est tout le contraire de l’éphémère, car il faut du temps pour que le « petit d’homme » devienne adulte. C’est vraiment dans sa famille que le tout-petit apprend que chaque être humain est unique et irremplaçable. Il sait que son père et sa mère ne sont pas interchangeables. Il découvre progressivement la joie d’être avec d’autres personnes avec qui il apprend l’altérité, la différence, la complémentarité et le respect.

La politique familiale est la reconnaissance du rôle de la famille dans la société c'est-à-dire « sa protection, sa mise en valeur et sa promotion » (Compendium de la Doctrine sociale de l’Église, n. 253). Cependant, la politique familiale n’est ni une politique d’assistance ni une politique nataliste, bien qu’elles ne puissent s’ignorer l’une l’autre. Certains voudraient lui substituer la politique sociale, qui consiste à aider les personnes en situation difficile, et non les familles en tant que telles. Or reconnaître la mission de la famille pour chacun de ses membres, c’est diminuer les risques d’accidents de la vie, car la famille a un rôle protecteur, spécialement à l’égard des plus fragiles comme les enfants, les adolescents, les personnes handicapées ou âgées. Ainsi, toute politique familiale exprime un mode d’organisation de notre société : « La politique familiale vise à promouvoir une organisation sociale au service du bien commun » (Jean-Didier Lecaillon).

La famille joue un rôle incontestable dans le développement économique et social. C’est un investissement humain car le nombre d’enfants doit être suffisant pour remplacer les générations. Elle est un investissement dans l’éducation, les soins et la socialisation des enfants. Elle est aussi un investissement économique au sens strict, dans la mesure où l’activité domestique participe à l’économie du pays. Des substituts aux fonctions parentales auraient un coût beaucoup plus élevé.

La France souffre aujourd’hui de la non-reconnaissance de cette activité domestique, et de son incapacité à compenser l’insuffisance de politique familiale alors que la famille est un service rendu à la société tout entière car elle assure son avenir et sa survie.

La famille est enfin un investissement du point de vue des parents et dans la plupart des cas de la mère. En effet, si la responsabilité éducative du père ou de la mère de famille nombreuse participe à la prospérité et au bien-être de la société tout entière (Cf. le 10e engagement du programme législatif de l’UMP) alors, sa reconnaissance doit être prise en compte par la valorisation des acquis de l’expérience (VAE) et le calcul des points de retraite. Cette prise en compte confirme que la femme, en particulier, puisse s’épanouir dans cette fonction éducative comme dans sa vie professionnelle. La conciliation vie familiale/vie professionnelle doit assurer plus de souplesse pour laisser la liberté de choisir, spécialement à la mère, mais aussi, dans certain cas, au père.

La femme

Les familles ne sont pas un ghetto, mais un sanctuaire, le sanctuaire de la vie. Au cœur de ces familles, la femme a une responsabilité  particulière. Parce que le féminisme radical a dénaturé la femme, il est urgent que la femme se réconcilie avec elle-même et avec l’homme.

La femme joue un rôle essentiel dans cet apprentissage du respect de tout être humain, malgré les pressions féministes qui prétendent que sa sexualité et sa maternité sont un frein à son autonomie et à son émancipation. En revendiquant des droits particuliers et en rejetant sa spécificité, elle ne répond plus à sa triple vocation de femme, d’épouse et de mère. Le fantasme de « l’enfant toute seule », par la fécondation in vitro, ou de l’enfant sans grossesse, grâce à l’utérus artificiel, transforme la femme en consommatrice par rapport aux objets et par rapport aux êtres humains. Or, l’enfant est un don et non un droit.

Ce qui me remplit d’espérance c’est ce cri d’alarme lancé depuis quelques mois par des femmes qui clament leur déception.

C’est Marcela Yacub, dans « L’empire du ventre » qui ne supporte plus que « seule, la femme ait droit de vie et de mort sur l’enfant. » après avoir dénoncé l’esclavage de la reproduction.

C’est Aliette Abecassis qui, dans son livre « Le corset invisible » analyse les causes du nouvel esclavage.

Que s’est-il passé ?  Je la cite : « Le féminisme radical s’est construit contre l’homme, contre l’ordre établi, contre le féminin et donc contre l’identité profonde de la femme. Le féminisme s’est construit contre l’homme, tout en le prenant comme modèle » (p 16). « Il s’est construit sur le déni de la femme, oubliant que malgré les diverses situations, on observe une constante : la femme enfante et cela fait toute la différence » (p 24). « Le féminisme radical a pensé l’évolution de la femme sur le modèle de l’homme. Aussi la femme a deux vies juxtaposées : une vie de femme et une vie d’homme » (p 26). « Les hommes ne trouvent plus leur place car l’homme a été déconstruit par le féminisme. Ce qui fait dire à certains : « Que pouvons-nous leur apporter, elles ont tout ! » (p 35).

C’est enfin, Yvonne Knibiehler, féministe des premières heures qui regrette que le féminisme n’ait pas pris en compte la maternité, car pensait-on, on ne pouvait être femme et mère. Elle a cette phrase terrible à laquelle je n’adhère pas : « Le féminisme se présente comme une immense injonction paradoxale. Ses messages sont perçus comme contradictoires : il faut être un sujet femme épanoui et aussi, éventuellement une bonne mère… Le féminisme ne fait pas beaucoup mieux que le christianisme qui proposait le modèle impossible de la Vierge Mère »

Pleine d’espérance, enfin, en raison de l’Ecriture, remplie de témoignages de femmes. Deux femmes occupent une place privilégiée : Eve et Marie. Eve est la caricature de la femme, celle qui lutte pour le pouvoir, celle qui tente Adam par le fruit de l’arbre de la connaissance : C’est la femme du Sommet de Pékin en 1995 !

Marie c’est la Femme par excellence. Je vous propose de reprendre les deux paroles qui encadrent la vie terrestre du Christ : A l’Annonciation : « Je suis la servante du Seigneur, qu’il me soit fait selon sa Parole ». A la Croix, à Saint Jean, le disciple bien-aimé : « Femme, voici ton Fils…Et le disciple la prit chez lui ». Comme ce mot Femme est curieux. Pourquoi pas Mère ? Dans ce simple mot « Femme », toute la mission de Marie est exprimée et toute la nôtre, comme pour exprimer que le cœur de la féminité, c’est la maternité. Se réconcilier avec soi-même, c’est sortir de la dialectique entre mère et femme. C’est ce que signifie ce mot magnifique « Femme »

C’est en retrouvant sa triple mission que la femme peut donner le « sens de l’homme » à sa famille et à la société.

Tout d’abord, nous sommes femmes. Nous devons poursuivre notre développement selon notre propre modèle, avec nos richesses et nos faiblesses. L’homme ne pourra jamais être la référence unique pour nos enfants : car la femme n’est pas le clone de l’homme.

Nous sommes aussi épouses. La spécificité féminine implique nécessairement la complémentarité homme/femme, c’est-à-dire la coopération et la co-responsabilité de l’homme et de la femme dans le travail, dans la vie spirituelle, sociale, culturelle et politique. C’est bien sûr dans la famille que le mystère sponsal est le plus visible, même si ce n’est pas le seul lieu. Le partage des tâches n’est pas l’équivalence des fonctions, mais l’exercice complémentaire de la maternité et de la paternité.

Enfin, nous sommes mères. La femme ne peut être mère sans père. C’est la mère qui nomme le père. Le père ne peut exercer sa paternité sans qu’il soit aussi époux. Aussi, la parentalité est une notion fausse en ce sens où elle nie l’originalité de la maternité et de la paternité. Ce serait reconnaître toute forme d’autorité parentale disjointe de la double parenté biologique : monoparentalité, homoparentalité, biparentalité, multiparentalité. Cela supposerait une équivalence réductrice entre l’homme et la femme, au nom de l’égalitarisme.

La société est « binité » : quand Dieu crée l’homme, « il le crée homme et femme », nous dit la Genèse (1,27) : « Et Dieu vit que cela était très bon. » (1,31). Les conséquences sont claires pour l’homme comme pour la femme : la maternité n’est pas accidentelle, mais inhérente à la nature de la femme. Si on connaît aujourd’hui une crise de la paternité, c’est parce qu’on refuse de reconnaître la maternité de la femme, comme faisant partie de sa nature même. La maternité n’est pas une parenthèse ni un accident dans notre vie, elle est une dimension essentielle de notre vie, même si elle s’exerce de différentes manières, en fonction de l’âge et des circonstances. 

Je note dans ces livres cités, la demande de reconnaître la maternité comme spécificité de la femme. C’est à cause de la maternité que le féminisme radical a dénaturé la femme, mais c’est par la maternité que la femme peut retrouver toute sa mission et permettre à l’homme de retrouver la sienne. Car l’enfant n’a pas besoin de deux pères ou deux mères, ni d’une mère « parternante » ou d’un père « maternant ». Il a besoin d’un père qui exerce sa paternité et d’une mère, sa maternité. Il construit son identité et sa personnalité à la fois par la différence et par le semblable.

Si nous parlons d’un nouveau féminisme, celui-ci ne peut pas se contenter de retrouver le sens du réel : il doit reconstruire la relation de complémentarité et de co-responsabilité avec l’homme, dans tous les domaines de notre vie sociale et familiale. Parce que la famille est une communauté de personnes, elle est vraiment le lieu de la reconstruction d’une société de la personne, dans le respect de la mission de chacun. C’est le lieu du don comme réponse aux revendications individualistes. C’est le lieu du réel et non de l’utopie ou de l’idéologie. C’est enfin le lieu où la personne voit sa dignité et ses droits pleinement reconnus. C’est ce qu’affirme Monseigneur Migliore, représentant du Saint Siège à L’ONU, « …la famille constitue une communauté d’amour et de solidarité, elle est particulièrement apte à réaliser l’intégration de tous les membres qui la composent, qu’ils soient jeunes, âgés ou handicapés. On peut donc affirmer qu’une famille ainsi conçue pourrait servir de modèle d’intégration sociale à plus vaste échelle. »
Conclusion

Au cours de l’histoire des hommes, il y a longtemps, Dieu, dans sa grande sagesse, nous donnait le Décalogue. C’est, d’une certaine manière, la première expression des droits de l’homme. A chaque fois que l’homme s’en est détourné, il a perdu le sens de sa vie et l’espérance. Il a perdu le sens de l’homme.

Benoît XVI, alors qu’il était encore le Cardinal Ratzinger nous encourageait en novembre 2002  à s’engager pour le bien commun, c’est à dire à « promouvoir par tous les moyens licites, les vérités sur la vie sociale, la justice, la liberté, le respect de la vie et les droits de la personne ». Nous n’avons pas à remettre en cause nos engagements familial, professionnel, associatif ou même politique, mais notre manière d’être et d’agir. Car le pouvoir exercé comme une domination corrompt, alors que le pouvoir exercé comme un service libère.

« Je suis la servante du Seigneur ». Marie, la Bienheureuse, Marie des Béatitudes, nous a montré le chemin : Toute sa vie témoigne de sa triple vocation pour l’Eglise et l’humanité toute entière : Femme, Epouse et Mère. « Bienheureux les cœurs purs, car ils verront Dieu ». C’est bien la vocation ultime de la femme : préparer tous ceux dont elles prend soin à ce face à face éternel.

Le Cardinal Daneels disait à Ars en 2000 : « Maintenant, j’ai la nette impression que, si l’Eglise pouvait montrer au monde l’exemple de familles heureuses à cause de leur foi, les gens viendraient au christianisme ». J’ajoute que si nos familles étaient vraiment ces petites églises domestiques, ces communautés d’amour, alors, elles seraient ces lieux d’espérance dont notre monde a tant besoin. 

Puisse Marie, aujourd’hui, dans son mystère de l’Assomption, nous aider à répondre à notre vocation de femmes, sentinelles de l’Invisible, comme aimait le dire Jean Paul II, pour nos époux, nos enfants et la société toute entière.

Elizabeth MONTFORT

Ancien député européen

Conseillère régionale d’Auvergne
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